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notamment lorsqu’est abordée la question de l’appropriation du christia-
nisme par les Autochtones convertis. Nous pensons notamment au passage 
où les Autochtones organisent des moments de mortification malgré les 
interdictions des jésuites, un comportement qui aurait mérité de plus 
amples explications (p. 82-83). Sans être rédhibitoires, plusieurs aspects 
de l’étude mériteraient une recherche construite à partir d’une bibliogra-
phie plus fournie sur les questions autochtones à l’époque coloniale.

Malgré ces critiques, on doit tout de même reconnaître que les théories 
historiques sur les actions et les dires de Kateri Tekahkwitha sont moins 
au cœur de l’ouvrage que sa mémoire, tant écrite que spirituelle. Comme 
il le dit lui-même (p. 57), l’auteur se détache de la froideur académique 
objective pour permettre à son lectorat de se réapproprier cette figure 
sainte, de déconstruire son parcours et de remettre en perspective un uni-
vers : celui de la conversion, de sa culture écrite, de la mémoire et de l’élé-
vation d’une figure féminine dans une structure dominée par les hommes. 
C’est en cela que le travail de Roussel s’inscrit dans un processus de déco-
lonisation puisqu’il permet à tous, Autochtones et allochtones, de se réap-
proprier une figure du passé qui incarne, à bien des égards, les différentes 
fractures encore présentes dans les rapports entre le Canada et les com-
munautés autochtones. 

Maxence Terrollion
Université du Québec à Montréal

Rück, Daniel. The Laws and the Land. The Settler Colonial Invasion of 
Kahnawà:ke in Nineteenth-Century Canada. Vancouver, UBC Press, 2021, 
336 p. 

L’ouvrage de Daniel Rück, professeur d’histoire de l’Université d’Ottawa, se 
penche sur les relations entre les Mohawks de Kahnawake et les instances 
gouvernementales en ce qui concerne la délimitation des réserves au 
Canada, leurs modifications et les injustices subies. La sélection des sources 
est bien coordonnée puisqu’une vaste disponibilité d’archives, de recherches 
et d’analyses précédentes sont disponibles depuis le 18e siècle sur le sujet. 
L’auteur a reçu le soutien de l’Osgoode Society for Canadian Legal History, 
promouvant l’histoire du droit canadien et les archives d’histoire orale. 
L’angle choisi par l’auteur, répugné par les procédures administratives et 
politiques des instances gouvernementales à l’égard de Kahnawake, est axé 
sur des visions soutenues par des analyses comparatives avec les théories 
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variées d’historiens, anthropologues et ethnologues, tant allochtones qu’au-
tochtones, comme William B. Newell, Arthur Parker, Lewis Morgan, 
Elizabeth Tooker, et ce, tout au long de l’ouvrage. Il analyse les mouvements 
internes et les réactions des Mohawks lors de l’organisation du bornage et 
les ingérences gouvernementales dans leur communauté. 

Les titres sobres et concis des chapitres définissent clairement les 
étapes analysées, lesquelles sont d’abord mises en contexte comme dans 
les trois premiers chapitres, qui s’attardent aux développements histo-
riques et juridiques des relations allochtones-autochtones découlant des 
premiers segments de l’histoire ayant mené à l’instauration des missions, 
de Kentake-La Prairie (1667) à Caughnawaga-Kahnawake (1716), jusqu’à 
l’abolition du régime seigneurial. Le chapitre 2 traite de la période de 1790-
1815 dans laquelle les relations de collaboration de nation à nation prennent 
graduellement fin, puisque la gérance des missions devient un fardeau 
pour l’État. C’est la période durant laquelle les Mohawks conçoivent qu’un 
plan semble organisé par l’État pour les assujettir à l’autorité coloniale par 
l’établissement du système de propriété immobilière. Le chapitre 3 (1815-
1850) aborde les redéfinitions des droits de résidence, des droits de pro-
priété et de l’administration même des missions autochtones. Pour saisir 
le contexte, la période couverte nécessite un survol des instances gouver-
nementales devenues responsables des terres destinées à la création des 
réserves au Bas-Canada. Cette séquence temporelle, souvent omise, pré-
sente un point qui aurait pu être exposé davantage par Rück pour situer 
les lecteurs. Il s’agit de l’archaïsme de la constitution du postulat philoso-
phique ultraconservateur, de 1815 à 1825, agglomérant des aristocrates 
intellectuels et des poètes d’origine anglaise, écossaise et irlandaise sié-
geant en grande partie à l’Assemblée législative du Haut-Canada. Cette 
entité élitiste connue sous l’appellation de family compact favorisait un 
développement colonial d’immigrants anglo-saxons et les privilèges 
accordés à l’Église anglicane. S’étant dissocié de ce groupuscule, l’ancien 
réformiste anglais John Rolph (1824-1838), revenu à l’Assemblée législative 
en 1851, fut désigné commissaire responsable des Terres de la Couronne, 
déléguant 230 000 acres de terres (environ 57 000 ha) pour organiser la 
création des réserves indiennes au Bas-Canada, le tout dans le contexte de 
l’abolition du régime seigneurial en 1854. Il a précédemment promu et mis 
en œuvre la naturalisation d’immigrants américains (1824-1838), alors 
établis dans les terres de la Couronne aux abords des Grands Lacs. 

Au chapitre 4, pendant la transition entre la province du Canada et  
la Con  fédération canadienne (1850-1875), Rück présente l’analyse du 

RHAF.77.1-2.indd   222RHAF.77.1-2.indd   222 24-04-26   16:1424-04-26   16:14



  223COMPTES RENDUS

déta         chement graduel des alliances et des relations de l’État avec les 
Autochtones. Centrés sur la première industrialisation accompagnée du 
développement du chemin de fer, les dirigeants perçoivent désormais les 
peuples autochtones comme un fardeau et non comme des alliés ou des 
partenaires. Le sujet est objet de débats à la Chambre des communes de 
1870 à 1890, le nouvel État faisant la promotion de l’émancipation et la 
« civilisation » des Indiens par le biais de lois et du droit à la propriété. Rück 
expose ensuite « les conséquences de la promiscuité de propriété » (cha-
pitre 5), présentant les développements coloniaux dans l’Ouest canadien, 
suite au transfert des titres des terres de la Compagnie de la Baie d’Hudson 
à l’État canadien. Les débats parlementaires font alors écho aux litiges vécus 
à Kahnawake quant aux droits de propriété et de résidence, notamment la 
perte de statut autochtone pour les femmes ayant épousé des Blancs.

Le chapitre 6 dissèque le projet ministériel d’arpentage de Kahnawake 
en lots individuels et en lots communs effectué par l’arpenteur-géomètre 
spécialisé en développements commerciaux et industriels, William 
McLea Walbank (1856-1909), en juin 1880. Son projet de cadastre répond 
au projet du ministère visant à abolir les lots de terres communes pour 
amener les Mohawks à adopter le droit de propriété individuel. L’échec du 
projet est présenté au chapitre 7, faute d’unanimité entre les instances 
gouvernementales dans le contexte d’une tentative d’imposer les pratiques 
municipales au conseil de bande. En mars 1890, le député libéral Cyrille 
Doyon avait présenté un projet de loi visant l’émancipation intégrale des 
Mohawks de Kahnawake, considérant leur « évolution » grandiose, étant 
en interaction avec les citoyens des municipalités avoisinantes, et que 
certains étaient maintenant « des docteurs, des avocats, des étudiants en 
droit ». 

Somme toute, l’ouvrage de Daniel Rück vient clairement présenter les 
enjeux relatifs à la propriété autochtone, la création des réserves au Bas-
Canada et les types de relations entretenues avec les administrateurs de 
l’État, questions souvent remises à l’ordre du jour au Québec depuis quelques 
décennies. Rück se positionne clairement en disant vouloir éliminer les 
hiérarchies injustes et exclusives au sein du système juridique canadien qui 
souhaite généralement faire taire les savoirs autochtones au nom de la pré-
rogative de la Couronne. En ce sens, il rejoint certains autres analystes d’une 
école de pensée critique plus récente, telle Greta Hoaken (2017), qui remet 
en question le traitement judiciaire des témoignages oraux autochtones 
traditionnels dans le contexte canadien. Dans un contexte où les Autochtones 
ne représentaient que 2,3 % de la population en 2016, très peu de chercheurs 
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et de juristes manifestent de l’intérêt pour émettre des avis à ce sujet, malgré 
quelques apparitions dans le journal Le Barreau du Québec depuis quelques 
années. L’ouvrage de Rück se présente alors comme un très bon exemple 
d’étude qui confronte les savoirs traditionnels aux sources administratives 
dans le but de dresser un portrait plus complet du rapport entre droit et 
propriété à Kahnawake.

Eric Pouliot-Thisdale
Université de Montréal

St-Gelais, Myriam. Une histoire de la littérature innue. Montréal, Presses de 
l’Université du Québec, 2022, 156 p.

Dans cet ouvrage, Myriam St-Gelais propose une analyse historique du 
développement de la littérature innue, de la tradition orale jusqu’aux pro-
ductions contemporaines, en passant par l’émergence de la littérature 
écrite et publiée.

Depuis les années 1970, on assiste à une résurgence des voix autoch-
tones sur le territoire qu’on nomme aujourd’hui Québec, particulièrement 
dans l’espace littéraire. En effet, bien que toutes les nations autochtones 
concernées possèdent des traditions littéraires orales riches et bien établies 
au sein de leurs communautés, jusqu’à la décennie 1970 les œuvres d’écri-
vaines et d’écrivains des premiers peuples avaient une place quasi inexis-
tante dans la sphère publique. Or, au cours des dernières décennies, les 
créatrices et créateurs provenant des diverses nations autochtones du 
Québec ont investi l’espace artistique à un rythme de plus en plus soutenu 
et avec un succès grandissant. Toutefois, la production critique en français 
ayant pour objet leurs œuvres n’a pas été proportionnelle et elle accuse un 
certain retard, surtout si on la compare à celle de nos homologues canadiens 
et états-uniens. Ainsi, il a fallu attendre 1993 pour voir publier le « premier 
ouvrage critique majeur entièrement consacré aux littératures des Premières 
Nations du Québec » (p. 101), puis plus de dix ans (2006) avant la parution 
d’un deuxième ouvrage critique d’importance équivalente. Considérant le 
foisonnement actuel des littératures autochtones au Québec, notamment 
de la littérature innue, plus particulièrement depuis les années 2010, l’ou-
vrage que nous propose Myriam St-Gelais arrive à point. 

Dans le premier chapitre, l’autrice dresse un portrait des pratiques lit-
téraires ancestrales de la nation innue. Elle réfute la croyance populaire 
selon laquelle les littératures autochtones seraient issues d’une pratique 
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